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Avant-propos En 2008, un groupe d’experts gouvernementaux des Nations-Unies ont présenté un rapport à l’Assemblée Générale sur les problèmes découlant de l'accroissement des stocks de munitions 1 conventionnelles excédentaires . Le groupe de travail nota que la coopération en termes d’une gestion efficace des munitions doit adopter une approche de 'gestion de la totalité du cycle de vie' des munitions, s’étendant des systèmes de catégorisation et de gestion comptable – indispensable pour assurer une manutention et un stockage sécurisés et définir les excédents - aux systèmes de sécurité physique et l'intégration de procédures de surveillance et de tests pour évaluer la stabilité et la fiabilité des munitions. La recommandation principale proposée par ce groupe de travail suggère que les directives techniques pour la gestion des stocks de munitions doivent être développées au sein des NationsUnis. Par la suite, l’Assemblée Générale a favorablement accueilli ce rapport et a encouragé les États à 2 mettre en œuvre ces recommandations . Cela a mandaté les Nations-Unies pour le développement de directives techniques pour la gestion des stocks de munitions conventionnelles, plus connues aujourd'hui sous le terme anglophone de « International Ammunition Technical Guidelines (IATG) ». Le travail de préparation, d'examen et de révision de ces directives techniques a été réalisé sous le programme SaferGuard des Nations-Unies par un panel de révision technique composé d’experts provenant des États membres, avec le soutien d’organisations internationales, gouvernementales et non-gouvernementales. La dernière version mise à jour de chaque directive, ainsi que des informations sur les travaux menés par le panel de révision technique, peuvent être consultées sur le site www.un.org/disarmament/convarms/Ammunition. Ces directives techniques seront revues régulièrement de manière à refléter le développement des normes et des pratiques de la gestion des stocks de munitions et incorporer les règlements et les exigences internationales appropriées.



1



UN General Assembly A/63/182, Problems arising from the accumulation of conventional ammunition stockpiles in surplus. 28 July 2008. (Report of the Group of Governmental Experts). The Group was mandated by A/RES/61/72, Problems arising from the accumulation of conventional ammunition stockpiles in surplus. 6 December 2006. 2



UN General Assembly (UNGA) Resolution A/RES/63/61, Problems arising from the accumulation of conventional ammunition stockpiles in surplus. 2 December 2008.
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Introduction La manipulation sécurisée des munitions et des explosifs (lors du stockage, du déplacement interne des stocks, du déplacement intrasite, du soulèvement et de l’empilement) limite le risque de dommage accidentel aux munitions. Ceci est un facteur majeur dans la sécurité générale des explosifs car tout dommage aux munitions peut occasionner la déflagration ou la détonation de la munition, entrainant donc des blessures. Cela peut également engendrer un coût financier considérable imputé au coût de réparation ou de destruction, et du remplacement de la munition. Cette DTIM apporte des conseils sur l’ensemble des considérations pratiques lors du stockage et de la manipulation des munitions et des explosifs. D’autres DTIM apportent des conseils de sécurité plus spécifiques sur le traitement des munitions, des mesures de sécurité spécifiques ainsi que l’équipement nécessaire.



iv



Stockage et manipulation 1



Domaine d’application



Cette DTIM présente et explique les obligations générales pour le stockage et la manipulation sécurisés des munitions et des explosifs au sein de sites d’explosifs et pour leur transportation entre des sites. Il vient compléter les IATG 06.10 Control of explosive facilities (Contrôle des sites d’explosifs), IATG 06.50 Specific safety precautions (Mesures de sécurité spécifiques) et IATG 07.10 Safety and risk reduction (La sûreté et la diminution des risques), qui fournissent chacune des conseils supplémentaires de sécurité vis-à-vis le stockage ou le traitement des munitions et des explosifs et la contrôle générale de la sûreté d’un site d’explosifs. Les exigences listées dans ces DTIM doivent également être mises en œuvre, le cas échéant, lors du stockage et de la manipulation des munitions et des explosifs.
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Références normatives



Les documents référencés ci-dessous sont indispensables pour la mise en œuvre de ce document. Pour des références datées, seule l’édition citée s’applique. Pour des références non datées, la dernière édition du document indiqué (y compris d'éventuels amendements) s'applique. Une liste de références normatives est fournie en Annexe A. Les références normatives sont des documents importants auxquels est fait référence dans ce guide et font partie des dispositions de ce guide. Une liste supplémentaire de références informatives est fournie en Annexe B sous forme d'une bibliographie qui énumère d'autres documents qui contiennent d'autres informations utiles sur les interdictions et les contraintes dans le cadre de munitions conventionnelles.
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Termes et définitions



Aux fins de ce guide, les termes et définitions suivants, ainsi que les termes et définitions plus compréhensifs fournis dans les DTIM 01.40:2011(E), Termes, définitions et abréviations, seront appliqués. Le terme « autorité technique nationale » fait référence aux direction(s) ou organisation(s) ou établissement(s) gouvernementaux chargé(s) du contrôle, de la gestion, de la coordination et du fonctionnement des activités du stockage et de la manipulation des munitions conventionnelles. Le terme « stockage et manipulation » fait référence à toute activité ou procédure concernant le stockage et la manipulation sécurisés des munitions et des explosifs. Dans tous les modules des directives techniques internationales sur les munitions, les termes « doit », « devrait » et « peut » (permission) et « peut » (possibilité et capacité) sont utilisés pour exprimer les dispositions conformément à leur usage dans les normes ISO. a)



“doit” (shall) est utilisé pour indiquer des exigences qu'il faut strictement suivre afin de se conformer au document duquel aucune déviation n'est permise.



b)



“devrait” (should) est utilisé pour indiquer que parmi plusieurs possibilités, une est recommandée comme étant particulièrement appropriée sans mention ou exclusion des autres, ou qu'une certaine ligne de conduite est préférée mais pas nécessairement exigée, ou que, sous sa forme négative, « ne devrait pas », une certaine possibilité ou ligne de conduite est désapprouvée, mais pas interdite.



c)



“peut” (permission) est utilisé pour indiquer qu'une ligne de conduit est permise dans les limites du document.



d)



“peut” (possibilité et capacité) est utilisé pour des déclarations de possibilité et de capacité, qu'elles soient matérielles, physiques ou naturelles. 1
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4 4.1



La manipulation des munitions La sécurité (LEVEL 1)



Toute munition devrait être manipulée avec soin. En aucun cas la sûreté des munitions ne doit être mise en cause au profit du coût, de la vitesse ou de la convenance. La manipulation brusque doit être évitée car cela pourrait provoquer le feu ou une explosion ; rendre des objets dangereux et ainsi nonadapté au stockage par la suite ; ou provoquer une défaillance de performance. Dans l’impossibilité de descendre des objets et les poser sur une surface solide sans provoquer un impact inacceptable, un matériel matelassé devrait alors être employé afin de réduire l’impact. En temps normal, la manipulation des munitions devrait être effectuée à la lumière du jour. Si ce n’est pas possible, une lumière suffisante devrait être apportée afin de s’assurer que les munitions puissent 3 être manipulées aussi sûrement que possible.



4.2



Classification des munitions (LEVEL 1) 4



Avant d’être stocké ou manipulé, tout objet explosif devrait être classé en termes de stockage et de déplacement par l’autorité technique nationale selon les procédures définies dans IATG 01.50 UN Explosive hazard classification and codes de classification et codes des Nations Unies pour les risques explosifs] ou la législation nationale appropriée. Ce classement ne sera valable que pour des munitions dans leur conditionnement agréé ou, s’il s’agit d’une munition habituellement nonconditionnée, lorsqu’elles portent leur dispositif de transit agréé (ex. un cadre en bois pour les bombes aériennes). Les munitions ne doivent pas être suremballées, sauf si l’emballage fait partie du cahier des charges d’origine du conditionnement ou est nécessaire pour d’autres raisons, comme un déplacement aérien.



4.3



Autorisation de stockage (LEVEL 2)



Une autorisation préalable délivrée par l’autorité technique nationale devrait être requise pour le stockage et la manipulation des munitions. La réception des munitions au lieu du stockage devrait être sous réserve de l’obtention préalable de cet accord. Le stockage et la manipulation des munitions et des explosifs devraient être soumis à une autorisation de stockage délivrée par l’autorité technique nationale. La réception des munitions au lieu du stockage devrait être sous réserve de l’obtention préalable de cet accord. Cette démarche permet l’autorité technique nationale de s’assurer que les critères suivants sont satisfaits : a) les objets font l’objet des autorisations de sécurité des explosifs nécessaires ;
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b) toutes les contraintes de stockage et de manipulation ainsi que tout besoin d’entretien lors du stockage est clairement défini, réalisable, et documenté ; c) le conditionnement, ainsi que toute configuration de palettisation ultérieure des objets garantit 6 le stockage, la manipulation et le transport sans danger ; et d) la mise en place de systèmes de travail sécuritaires relatifs au stockage, à la manipulation et 7 au déplacement des objets, qui sont dûment documentés.
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Plus de renseignements sur l’utilisation du matériel électrique agréé sont disponibles dans IATG 05.40 Safety standards for electrical installations (Normes de sécurité des installations électriques). 4 Sauf si en cours de développement dans quel cas il faut suivre des procédures spécifiques hors du ressort des IATG. 5 Voir IATG 01.50 UN Explosive hazard classification system and codes (Système et codes de classement du risque explosif des Nations Unies) et les contrôles de sécurité indiqués pour leur approbation. 6 Voir IATG 06.40 Explosive packaging and marking (Emballage et marquages des explosifs) 7 Voir IATG 06.50 Specific safety precautions (Mesures de sécurité spécifiques) 2
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4.4



Manipulation physique des munitions (LEVEL 1)



Tout personnel amené à manipuler des munitions doit faire preuve du plus grand soin à tout moment. Ceci est valable non seulement lors du transport vers un site de stockage mais également aux munitions déplacées au sein d’un site. Les munitions ne doivent être glissées, roulées, lâchées, ni exposées à l’abus. Il faut veiller à ce que des paquets déplacés sur une bande transporteuse ne se heurtent pas. Tout déplacement de paquet sur un système de bande transporteuse doit être intentionnel et méthodique, et les paquets ne doivent être propulsés avec négligence ni violence.



4.5



Emballages endommagés (LEVEL 1)



Toute munition ainsi que tout emballage endommagés seront isolés des autres munitions et contrôlés par une personne compétente. Dans le cas où les dommages sont la conséquence d’un accident ou d’un incident, il faut suivre la procédure indiquée dans la directive IATG 11.10 – Ammunition accidents: reporting and investigation (Accidents de munitions : notification et investigation). Dans le cas où les dommages sont la conséquence d’une chute, et que par la suite la munition se trouve exposée ou il y a une fuite de liquide, il ne faut pas toucher l’objet/paquet, il faut évacuer les environs et notifier l’incident sans délais afin d’obtenir des conseils techniques spécialisés.
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Empilement des munitions



5.1



Introduction



L’emballage des munitions ainsi que de tout composant y afférant joue un rôle fondamental dans la sécurité, l’efficacité et la fiabilité des objets. Souvent, une conception améliorée des emballages et l’utilisation d’une mitigation explosive dans des paquets donnent lieu à des emballages onéreux, notamment dans le cas des armes guidées. Pour cette raison, En vue du caractère et du contenu de l’emballage, il est indispensable de le préserver afin de prolonger et rentabiliser la durée de vie. Dans la mesure du possible, l’emballage ainsi que les composants secondaires devraient être conservés pour un usage ultérieur.



5.2



Critères généraux



Ces critères sont importants car ils détaillent les principes d’empilement à suivre afin d’assurer la sécurité et l’efficacité des paquets et leurs contenu, et pour un stockage, une comptabilité et une manipulation efficaces. Ils s’appliquent également aux paquets palettisés. L’autorité technique nationale sera chargée de définir des hauteurs ou des restrictions d’empilement spécifiques, qui doivent être indiqués dans les systèmes de travail sécuritaires cités ci-dessus au 4.3d. a)



les surfaces de stockages doivent être solide et planes ;



b)



tout paquet et tout objet non-emballé doivent être secs, propres et en service ;



c)



les numéros du lot devraient être empilés en fonction du numéro de la marque ou du modèle, remplisseur/fabricant, date et lot ou numéro de d’identification de lotissement ;



d)



les palettes et les paquets en vrac devraient être empilés de façon que les marquages d’identification sont clairement visibles et que l’on puisse les identifier sans avoir à déplacer l’emballage des munitions ;



e)



des munitions soumises aux contraintes devraient être marquées et étiquetées dans ce sens et isolées des autres stocks.



f)



les espaces entre les empilements de munitions devraient être suffisamment larges afin que
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des paquets individuels ou des palettes puissent être extraits facilement, à l’aide d’un équipement de manutention mécanique si nécessaire, et pour que les marquages des emballages puissent être contrôlés. L’espace devrait être suffisant pour permettre l’évacuation du personnel en cas d’urgence ; g)



des lattes en bois peuvent être placées entres les couches d’objets emballés et ceux en vrac afin d’assurer la stabilité ;



h)



les empilements devraient être en forme de carré ou de pyramide ;



i)



le haut des empilements doit être facilement accessible à l’aide du MHE avec déplacement minimal des stocks. Le démantèlement d’un empilement afin d’accéder un numéro de lot spécifique doit être réalisable avec le moins d’effort logistique possible.



j)



La hauteur d’un empilement ne doit empêcher la libre circulation d’air autour d’un autre empilement.



k)



Les exigences et les hauteurs d’empilement peuvent varier en fonction des exigences, contraintes et conditions locales d’un type de munition spécifique.



5.3



Munitions emballées en vrac (LEVEL 2)



Dans la mesure du possible des paquets contenant des explosifs devraient être palettisés afin de faciliter leur manipulation et transportation. Cependant, si cela n’est pas possible, les restrictions suivantes devraient être mises en place, selon les conditions locales : a) Une hauteur maximum d’empilement de 3,7 m pour des explosifs emballés, à l’exception des paquets contenant des détonateurs du groupe de compatibilité ‘B’ qui devraient être stockés à une hauteur maximale de 1,5 m ; b) Des cylindres inférieurs à 27 kg devraient être stockés à une hauteur maximale de 7 8 niveaux ; c) Des cylindres inférieurs entre 27 kg et 45 kg devraient être stockés à une hauteur maximale de 5 niveaux ; et d) Des cylindres supérieurs à 45 kg devraient être stockés sur un seul niveau. Les paquets devraient être stockés dans l’ordre décroissant des dimensions (c’est à dire, la dimension la plus grande/large devrait être en bas) et placés à plat sur l’empilement. Des empilements d’emballages en vrac devraient également être construits dans l’ordre décroissant des dimensions en fonction de l’espace disponible (ex. privilégier deux niveaux bas plutôt qu’un empilement haut). Dans la mesure du possible, les emballages en vrac devraient être empilés de façon de permettre l’air de circuler librement autour de chaque paquet. Les paquets en vrac doivent être placés sur des lattes afin que l’empilement/paquet est soulevé du sol d’au moins 100 mm. Des lattes ou des anneaux de levage destinés aux fourches des chariots élévateurs peuvent faire office de lattes car ils permettent la libre circulation de l’air. Tout empilement doit être stable, avec une attention particulière aux angles. Il faut laisser un couloir dégagé entre les empilements. Des paquets en vrac peuvent être déposés sur des palettes sans ou cerclage au niveau du sol. Cependant elles devraient être cerclées en cas de déplacement ou stockage au-dessus du sol.
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Un niveau est une seule couche sur la même hauteur 4
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5.4



Munitions non-emballées (LEVEL 2)



Les explosifs peuvent être stockés à une hauteur maximale de 3 m mais il faut prendre en compte le type et l’état du sol ainsi que la stabilité des empilements. La stabilité des empilements peut varier en fonction du type de munition et la hauteur imposée par le système de travail sécuritaire ou des 9 contraintes de munitions. Il est conseillé de respecter les restrictions suivantes : a) la hauteur d’empilement des explosifs brisants (high explosive, HE) et des roquettes aériennes ne devrait pas dépasser 1,5 m en temps normal ; b) les bombes aériennes à sous-munitions non-emballées ne devraient pas être empilées à plus d’un niveau ; c) si le stockage est suffisamment stable, il peut être stocké verticalement ; d) si le stockage n’est pas suffisamment stable, il doit être stocké à l’horizontal, regroupé par niveau en forme de berceau où le niveau inférieur est sécurisé avec des cales en bois et soulevé du sol par des lattes. Des niveaux d’obus en vrac et non-emballés doivent être placés tête contre pied (tête bêche) afin de protéger les ceintures de forcement. Il est possible de placer des lattes entres les niveaux afin d’améliorer la stabilité ; et e) des empilements doivent être construits de manière à ce qu’aucun poids ne pèse sur les œillets de suspension ou autres parties qui dépassent des munitions stockées dans le même tas.



Conditions spécifiques d’empilement (LEVEL 2)



5.5



Certains types de munitions peuvent être soumis aux indications spécifiques d’empilement. Il est conseillé de respecter les restrictions suivantes : 5.5.1



Les obus non-emballés dans des cartons



Les GROMMETS ne devraient pas être déplacés et les ceintures de guidage, ou les coiffes balistiques ne devraient pas être endommagés. Par ailleurs, la construction des empilements doit se faire de façon que la partie supérieure d’un obus ne touche ni heurte la partie inférieure d’un autre obus. Les obus non-emballés dans des cartons devraient être empilés en respectant les limitations de hauteur suivantes : a) calibre 140 mm et en dessous devrait être empilé à une hauteur maximale de 15 niveaux ; b) calibre 140 mm et au-dessus devrait être empilé à une hauteur maximale de 11 niveaux ; et c) des obus en vrac au-dessus d’un calibre de 203 mm peuvent être soumis à des restrictions de hauteurs supplémentaires. 5.5.2



Les bombes aériennes



Il faut veiller à ce que les empennages, éoliennes, plaques d’identification, et/ou œillets de suspension ne sont ni endommagés, ni déformés. Dans la mesure du possible, lors du stockage, du déplacement ou de la manipulation des bombes aériennes, le nez d’une bombe ne devrait pas être placé en direction du fond d’une autre bombe. Les bombes aériennes doivent être stockées sans la fusée si possible.
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Voir IATG 06.50 Specific safety precautions (Mesures de sécurité spécifiques) 5
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5.5.4



Les munitions au phosphore blanc



1011



Des paquets contenant des munitions au phosphore blanc peuvent être empilés en vrac, mais il est conseillé d’imposer les limitations suivantes : a) des paquets en vrac peuvent être empilés jusqu’à une hauteur de 1,5 m ; b) des paquets devraient être déposés sur des palettes afin de laisser un accès au moyen de levage pour chaque paquet ou à chaque palette afin de permettre l’enlèvement rapide d’un paquet avec une fuite. Le nombre maximale de palettes à déplacer afin d’accéder à un paquet avec une fuite ne doit pas être supérieur à huit ; c) des cutters de ruban métallique devrait être à disposition afin de couper la bande de cerclage métallique ; d) des containeurs d’eau doivent être mise à disposition et accessible partout au sein du site potentiel d’explosion (SPE) et en nombre et aux dimensions suffisants pour immerger un paquet/objet de toute taille présentant une fuite et qui se trouve à l’intérieur du SPE ; e) un approvisionnement d’eau doit être mis à disposition afin de prodiguer des soins du premier secours. De plus, un approvisionnement d’une solution de sulfate de cuivre (CuSO4) devrait être stocké à proximité immédiate du site afin de soigner des brûlures au phosphate sans délais. f)



Un équipement de protection individuelle (EPI) sous forme de lunettes de sécurité ou protection oculaire, un tablier de protection, des gantelets de protection ignifuge jusqu’aux coudes et un couvre-chef protecteur ignifuge doit être mise à disposition.



Des munitions au phosphore blanc devraient être stockées dans des conditions le plus froides possible et ne doivent pas être directement ou indirectement exposées aux rayons de soleil. Voir Clause 4.1.1 des ITAG 06.50 Specific safety precautions (Mesures de sécurité spécifiques). 5.5.4



Objets inertes



Bien qu’il l’empilement des objets non-explosifs ne sont pas soumis aux limites de hauteur, il convient de veiller à la stabilité de l’empilement ainsi qu’à la hauteur d’empilement conçue pour des boîtes spécialisés. Le nombre de niveaux dont comporte chaque empilement devrait être réduit en cas de signes de dommage des boîtes dans les niveaux inférieurs. Les empennages de bombes aériennes devraient être stockés debout. Cependant, s’il n’est pas possible d’assurer la stabilité des empilements à la vertical, les empennages peuvent être stockés à l’horizontal. Dans ce cas, il faut veiller à la sécurité des unités d’empennage à l’intérieur de la boîte et à la protection fournie. Il faut également considérer l’empilement à l’horizontal afin de diminuer la rétention d’eau sur les boîtes.
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Utilisation des étagères (LEVEL 2)



6.1



Générale



Les hauteurs d’empilement peuvent être augmentées en utilisant des étagères. Dans ce cas, il faut utiliser des étagères avec une capacité de charge suffisante. Encore une fois, la solidité du sol peut être un facteur restrictif. Les étagères doivent être stables et ne doivent pas être susceptible de se renverser en cas de charge 10



Voir également IATG 06.50 Specific safety precautions (Mesures de sécurité spécifiques) Voir également IATG 06.40 Explosives packaging and marking (Emballage et marquage des explosifs)
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totale. Elles devraient être chargées de bas en haut afin d’éviter un centre de gravité élevé. Il faut veiller à ce que les utilisateurs ne soient pas obligés de se pencher trop afin d’attraper des objets, ainsi que le risque supplémentaire occasionnée par un objet qui tombe de haut. Dans la mesure du possible, les étagères doivent être fabriquées en une matière inflammable ou ignifuge.
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Fiches de pile et Fiches de Contenu de Palettes (LEVEL 1) 12



L’utilisation des Fiches de pile et des Fiches de Contenu de Palettes (voir Clause 14.5 IATG 03.10 Inventory management (Gestion des inventaires)) est un moyen de contrôle indispensable pour effectuer la comptabilité et le contrôle des munitions stockées, même en cas de la mise en œuvre d’un système électronique de contrôle des munitions. En l’absence d’un tel système, l’utilisation de ces fiches est essentielle. Les Fiches de Décompte Empilement doivent être placées sur, ou autrement attachées à chaque empilement d’explosifs. (Le format de) chaque Fiche de Décompte doit clairement afficher le contenu de l’empilement. De petits stocks de munitions de types divers avec des numéros de lot différents peuvent être stockés ensemble à condition que chaque lot soit clairement identifié et que le règlement CG portant sur les mélanges est respecté. Lorsque des munitions sont stockés en plein air, les Fiches d’Empilement peuvent être classées dans le Bureau de Contrôle des Munitions (ou équivalent) et devraient être classées dans l’ordre du numéro d’empilement. Le cas échéant, des Fiches de Contenu de Palettes peuvent être utilisées afin de faciliter la localisation et pouvoir identifier le lot d’un objet parmi un empilement volumineux. Ces fiches devraient être le document de référence en ce qui concerne les contraintes, les inventaires et autre fonctions comptables et elles doivent être précises et lisibles.
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Utilisation d’équipement d’élévation et des élingues (LEVEL 1)



Les explosifs doivent uniquement être soulevés ou élingués dans leurs emballages agréés, employant les méthodes et un matériel d’élévation/élingage approuvés, tels que détaillés dans le système de travail sécurité correspondant. L’équipement d’élévation devrait être soumis à un contrôle physique avant d’être utilisé, ainsi que des contrôles périodiques conformément aux directives du fabricant, et il 13 devrait être entièrement efficace et conforme aux paramètres de contrôle. Les palettes portant des points d’élévation spécifiques et identifiables peuvent être soulevées avec le 14 matériel d’élingage agréé sans dispositif anti-débordement tel que des filets ou des bacs. Un soulèvement de ce genre doit être effectué selon la méthode d’élingage détaillé dans le système de 15 travail sécuritaire. La charge des palettes doit être élinguée uniquement en passant les élingues à travers les blocs au pied de la palette. Il est interdit d’élinguer par les ailes de la palette. Ne doivent être utilisé que les élingues portant le marquage clairement visible Working Load Limit (WLL) (Charge Maximale d’Utilisation (CMU)) indiquant la charge maximale d'utilisation et avec une date de contrôle valable. Des informations supplémentaires sont disponibles dans la rubrique Système de Travail Sécuritaire des IATG 06.50 Specific safety precautions (Mesures de sécurité spécifiques).



8.1



Elingues métalliques



L’utilisation des élingues ferreuses présente un danger du fait des étincelles. Des chaînes d’élévation ferreuses, des élingues en câble d’acier, des estropes ou toute élingue en corde portant des crochets ferreux ne doivent être utilisés que pour la manutention d’objets dans des SEP de Catégorie



12



Le format d’une Fiche de Contenu de Palette doit être identique à celui d’une Fiche de Décompte Empilement 13 Voir IATG 06.50 Specific safety precautions (Mesures de sécurité spécifiques) 14 Voir IATG 06.40 Explosives packaging and marking (Emballage et marquages des explosifs) 15 Voir IATG 06.50 Specific safety precautions (Mesures de sécurité spécifiques) 7
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Electrique C ou D.
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Si, dans des cas exceptionnel, il est indiqué d’utiliser des élingues ferreuses dans un SEP d’autre catégorie, ces élingues doivent être utilisées uniquement pour déplacer les objets entre les positions de travail. Elles doivent être enlevées de la pièce avant d’exposer une quelconque munition.



8.2



Elingues à brins multiples



Les assemblages d’élingues à brins multiples ne doivent être utilisés qu’avec tous les brins attachés. S’il s’avère indispensable d’utiliser un seul brin d’une élingue à brins multiple pour soulever une charge, alors la charge soulevée ne doit pas excéder la CMU 0 – 45° (0 – 90° angle inclus entre des brins opposés d’une élingue à 4 brins) marqué sur l’élingue divisé par 2,1.



8.3



Elingage des charges



Les charges doivent être soulevées à la hauteur minimum nécessaire afin de dégager des obstructions, et ceci pour la plus courte durée possible. Il faut dégager un espace autour du point de levage/posage. Il ne faut pas élinguer une charge au-dessus d’autres explosifs. Toute saillie ou protubérance, (par exemple des spigots), tels que des poteaux/étais ? en-dessous de la trajectoire des explosifs élingués doivent être enlevés. Dans l’impossibilité, toute saillie ou protubérance doit être couverte d’un tapis adapté ou d’une protection matelassée. Au moment de hisser des élingues/étropes pour les dégager d’une charge, après les avoir décrochés il est indispensable de tenir les élingues/estropes éloignés de la charge afin d’éviter qu’ils s’accrochent à la charge.
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Température de stockage (LEVEL 2)



De nombreuses munitions sont soumises aux limitations fonctionnelles (opérationnelles ?) et de stockage. Les entrepôts de matières explosives devraient être conçus et équipés afin que la température ne descend que rarement en dessous de 5°C and ne dépasse que rarement 25°C. De plus, des variations de températures quotidiennes ne devraient pas excéder 5°C et l’humidité relative (degré hygrométrique ?) ne devrait pas dépasser 75%. Beaucoup d’explosifs peuvent être entreposés dans les entrepôts de munitions en sécurité sans chauffage, isolation ni climatisation des lieux. Cependant, des moyens de ventilation adéquats et fonctionnels dans les entrepôts empêche l’altération de la structure du bâtiment, prolonge la durée de vie des munitions et favorise la sûreté des munitions.



9.1



Restrictions de température (LEVEL 2)



Lors de l’étude du stockage des munitions, il faut prendre en compte les éléments suivants : a) tout explosif soumis à plus d’une restriction de température doit être classé dans la catégorie la plus contraignante ; b) afin d’éviter l’exsudation de nitroglycérine, des propulseurs à base de nitro-esters (ou des objets qui contiennent de telles propulseurs) ne devraient être stockés dans des entrepôts de matières explosives pour une période continue de plus d’un mois si la température des locaux est susceptible d’être maintenue à moins de 5°C. Dans l’impossibilité de satisfaire les conditions de température minimale, il faudrait considérer l’installation d’un système de
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Voir IATG 05.50 Vehicles and mechanical handling equipment (MHE) in explosives facilities (Véhicules et équipement de manipulation électronique (MHE/EHE ?) dans les sites explosifs)
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chauffage artificiel conforme aux normes ;



c) le stockage à haute température peut également occasionner un effet néfaste sur l’efficacité, la durée de vie et la sûreté de certains dispositifs explosifs, notamment les propulseurs. Il est conseillé de considérer l’utilisation d’une ventilation adaptée, d’une climatisation conforme, ou de l’isolation afin de réduire la température au sein de l’entrepôt au minimum. Les catégories de munitions suivantes devraient être stockées à l’endroit le plus frais possible : (1) des munitions contenant du Nitrate d’Ammonium/TNT (Amatol) ou TNT ; (2) des munitions incendiaires ; (3) des charges propulsives ou des munitions contenant un propulseur ; et (4) des munitions lacrymogènes.



contenant du



phosphore



blanc



(WP/PB)



ou



des



compositions



Les limitations de température sont toutes aussi importantes lors de la transportation, surtout lorsque des explosifs sont transportées par voie maritime. Il convient donc de noter les limitations de température des stocks à transporter sur toute documentation d’accompagnement.



9.2



Enregistrement de température (LEVEL 2)



Des thermomètres maximales/minimales ou des enregistreurs de température conformes devraient être installées dans les entrepôts où sont stockés, manipulés ou traités des explosifs et des objets sensible à la température, et les relevés de températures doivent être enregistrés. L’humidité ainsi que d’autres facteurs environnementaux sont adressés dans les « IATG 06.50 : Specific safety precautions (Mesures de sécurité spécifiques) ».
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Voir IATG 05.40 Safety standards for electrical installations (Normes de sécurité des installations électriques) 9
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Annexe A (normative) Références



Les documents normatifs ci-dessous contiennent des clauses qui, par référence dans le présent texte, constituent des dispositions de cette partie du guide. En ce qui concerne les références datées, il ne sera pas tenu compte des amendements ou des révisions ultérieurs apportés à ces publications. Cependant, il serait judicieux que les parties à des accords basés sur cette partie du guide étudient la possibilité d'appliquer les éditions les plus récentes des documents normatifs indiqués ci-dessous. Quant aux références non datées, l’édition la plus récente du document normatif auquel il est fait référence s'applique. Les membres de l'ISO conservent des registres des normes ISO et EN en vigueur : a) IATG 01.40:2011[E] Termes, glossaire et définitions. UNODA. 2011 ; b) IATG 01.50:2011[E] UN Explosive hazard classification system and codes (Système et codes de classement du risque explosif des Nations Unies). UNODA. 2011 ; c) IATG 03.10:2011[E] Inventory Management (Gestion d’inventaire). UNODA. 2011 d) IATG 05.40:2011[E] Safety standards for electrical installations (Normes de sécurité des installations électriques). UNODA. 2011 ; and e) IATG 06.40:2011[E] Explosives packaging and marking (Emballages et marquages des explosifs). UNODA. 2011. La dernière version/édition de ces références doit être utilisée. L’Office des Affaires de 18 désarmement des Nations Unies (UNODA) conserve une copie de toutes les références utilisées dans cette norme. La dernière version/édition des normes, guides et références des DTIM est archivée à l’UNODA et peut être consultée sur le site web des DTIM : www.un.org/disarmament/convarms/Ammunition. Il est conseillé aux autorités nationales, aux employeurs et autres instances et organisations concernées de se procurer une copie de ces textes avant de mettre en place un programme de gestion des stocks de munitions conventionnelles.
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Sous réserve de droits d’auteur 10
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Annexe B (informative) Références



Les documents informatifs suivants contiennent des clauses qui devraient être consultées de manière à obtenir des informations de fond sur le contenu de ce guide : a) AASTP-1, Edition 1 (Change 3). Manual of NATO Safety Principles for the Storage of 19 Military Ammunition and Explosives. NATO. 04 May 2010; b) Handbook of Best Practices on Conventional Ammunition, Chapter 2. Decision 6/08. OSCE. 2008 ; c) Joint Service Publication 482, Volume 1, Chapter 13, Storage and Handling. UK. November 2006.



La dernière version/édition de ces références doit être utilisée. Le Bureau des Affaires de 20 désarmement des Nations Unies (UNODA) conserve une copie de toutes les références utilisées dans cette norme. La dernière version/édition des normes, guides et références des DTIM est archivée à l’UNODA et peut être consultée sur le site web des DTIM : www.un.org/disarmament/convarms/Ammunition. Il est conseillé aux autorités nationales, aux employeurs et autres instances et organisations concernées de se procurer une copie de ces textes avant de mettre en place un programme de gestion des stocks de munitions conventionnelles.
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Ces DTIM ont été rédigées à partir de données issues de nombreuses de ces publications Sous réserve de droits d’auteur 11
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